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1 RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des 

articles L 103-1 à L103-6 du Code de l’urbanisme : 

1.1 Article L103-1 du Code de l’urbanisme 

Article modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 144. 

Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement 

relevant du présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles 

des dispositions législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles 

doivent être soumises à participation du public, les dispositions des articles L. 123-19-1 à L. 123-

19-6 du code de l'environnement leur sont applicables. 

1.2 Article L103-2 du Code de l’urbanisme 

Article modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 40. 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, 

les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise 

à évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale 

; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier 

de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter 

l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité 

économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'État ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

1.3 Article L103-3 du Code de l’urbanisme 

Article modifié par Ordonnance n°2019-552 du 3 juin 2019 - art. 14 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'État lorsque la révision du document d'urbanisme 

ou l'opération sont à l'initiative de l'État ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code 

des transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à 

l'initiative de l'une de ces deux sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
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Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de 

l'article L. 103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs 

poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe 

délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 

1.4 Article L103-4 du Code de l’urbanisme 

Article créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 

moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public 

d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives 

ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 

enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

1.5 Article L103-5 du Code de l’urbanisme 

Article créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 

2° ou 3° de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou 

du plan local d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent peut décider que la révision du document d'urbanisme et 

l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les 

modalités de la concertation sont précisés par la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale. 

1.6 Article L103-6 du Code de l’urbanisme 

Article créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 

titre II du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier 

de l'enquête. 

2 OBJECTIFS ASSIGNES A LA CONCERTATION PREALABLE 

La commune d’Ornon a engagé une procédure de révision générale de son Plan Local 

d’Urbanisme approuvé en 2017. La délibération du conseil municipal n° 2024-21 fixe les 

modalités de concertation suivantes : 

• Publication de deux articles dans un journal à diffusion départementale ; 

• Mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques 

durant toute la durée de la procédure de concertation, aux jours et heures habituels 

d’ouverture du secrétariat ; 

• Organisation d’au moins une réunion publique ; 

• Mise en ligne sur le site internet de la commune https://mairie.ornon.fr/ des pièces du 

Plan Local d'Urbanisme (PLU) au cours de leur élaboration. 

https://mairie.ornon.fr/
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Publication de mention de l’affichage de la délibération de lancement 
Source : Les affiches de Grenoble et du Dauphine – 3 Mai 2024 
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Preuve d’affichage de la délibération de prescription du PLU 
Source : Mairie d’Ornon 

 

La révision du PLU a également fait l’objet d’une concertation avec les Personnes Publiques 

Associées (PPA). 

Les modalités de la concertation définies ont permis au public, pendant une durée suffisante 

et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, 

d'accéder aux informations relatives à la révision du PLU, aux dispositions législatives ou 

réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 

enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

Toutes les modalités de concertation ont été mises en œuvre. 
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3 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

3.1 La concertation avec le public 

3.1.1 Publication de deux articles dans un journal à diffusion 

départementale  

La commune d’Ornon a publié deux articles concernant la révision de son PLU dans le journal 

le Dauphiné Libéré. 

 

Article sur la révision du PLU d’Ornon dans le Dauphiné Libéré du 2 décembre 2024 
Source : Dauphiné Libéré 
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Article sur le PADD d’Ornon dans le Dauphiné Libéré du 9 février 2025 
Source : Dauphiné Libéré 

 



Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – Bilan de concertation 

Commune d’Ornon 

 

 10 

3.1.2 Mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par 

écrit les remarques  

Un registre des observations a été ouvert dès le début de la procédure et mis à disposition en 

mairie à l’accueil afin de recueillir les doléances écrites de la population.  

Les contributions transmises par courrier et courriel ont également été intégrées au fur et à 

mesure dans le registre de concertation. La possibilité d’écrire dans le registre et à la Mairie 

par courrier ou courriel a été rappelée lors des réunions publiques notamment.  

6 observations dans le registre, courriels ou courriers ont été déposés ou reçus par la commune. 

Une synthèse de ces remarques apparaît dans le tableau ci-après, ainsi que les réponses 

apportées au moment de l’arrêt. Les avis émis par les personnes publiques associées lors de 

l’enquête publique et les conclusions du commissaire enquêteur seront ensuite pris en compte. 

Les réponses pourront alors évoluer au regard de ces avis. 

 

Ouverture du registre le 25 avril 2024 (date de transmission de la délibération en Préfecture) 
Source : Mairie d’Ornon 
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 Date 
Nom 

(anonymisé) 
Objet Lieu Réponse 

1 01/12/2024 Monsieur H.C 

Maintien en constructible les 

parcelles n°B3-1148 et B3-1388 

afin d’y construire une maison 

héliodynamique 

La Poyat 

Les parcelles mentionnées sont situées en continuité de l’espace 

urbanisé à la Poyat. Le PADD poursuit l’objectif de « Permettre un 

renforcement de l’offre de logements en extensions de certains 

hameaux (notamment la Poyat, la Grenonière et la Palud » pour 

permettre notamment da réalisation des logements nécessaires à 

l’accueil de la trentaine d’habitants d’ici 12 ans que souhaite 

atteindre la commune.  

 

Les parcelles citées sont ainsi classées en zone Ua.  

2 08/01/2025 

Madame et 

Monsieur P et 

J.B 

Maintien des parcelles du 

hameau du Rivier en zone UA 

constructibles, notamment la 

parcelle 354 D. Ces parcelles 

sont classées au projet de PLU 

« jardins à préserver ». Le 

pétitionnaire précise que les 

risques naturels sont de nature 

peu importante sur ce secteur. 

Le Rivier 

La commune souhaite protéger de l’urbanisation les jardins à forte 

valeur paysagère ou botanique notamment ceux du Rivier 

(objectif traduit dans le PADD).  

 

Ces jardins situés à l’intérieur des espaces urbanisés forment des 

poches de respiration que la commune souhaite préserver. Ils 

permettent également de limiter l’imperméabilisation des sols et 

de préserver la silhouette paysagère du hameau de la Poyat. 

 

Une partie de la parcelle 354 D a été protégée par la prescription 

« jardins à protéger » au titre de l’article L151-19 du Code de 

l’Urbanisme. 

La commune n’a pas protégée la totalité de la parcelle. Une 

partie longeant la route d’accès au hameau n’a pas été 

couverte par cette prescription, rendant constructible une partie 

de la parcelle. 

 

3 28/01/25 Monsieur Y.B 

Demande de retrait de la 

protection des jardins du 

hameau du Rivier afin de 

conserver la constructibilité des 

parcelles 

Le Rivier 

La commune souhaite protéger de l’urbanisation les jardins à forte 

valeur paysagère ou botanique notamment ceux du Rivier 

(objectif traduit dans le PADD).  

 

Ces jardins situés à l’intérieur des espaces urbanisés forment des 

poches de respiration que la commune souhaite préserver. Ils 

permettent également de limiter l’imperméabilisation des sols et 

de préserver la silhouette paysagère du hameau de la Poyat. 
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Les jardins ayant une forte valeur paysagère ou botanique ont été 

protégées au titre de l’article L151-19 du Code de l’Urbanisme. 

 

La commune n’a pas protégée la totalité des parcelles. Une 

partie longeant la route d’accès au hameau n’a pas été 

couverte par cette prescription, rendant constructible ces 

espaces. 

 

4 12/02/25 Madame A.R 

La pétitionnaire conteste la 

préemption du jardin Paquet 

(parcelle B825) pour l'extension 

du parking et propose d'en faire 

un jardin collectif. 

Elle exprime son désaccord pour 

la densification et les zones 

constructibles. Elle propose à la 

place la rénovation de 

l’existant.  

Village 

d’Ornon 

L’emplacement réservé n°1 sur une partie de la parcelle B825 a 

été créée pour permettre l’aménagement d’un parking/espaces 

de stationnements. 

 

De nombreux parkings sur les hameaux sont aujourd’hui à 

saturation.  

La commune a réfléchi à positionner de nouvelles poches qu’elle 

pourrait acquérir et aménager en tenant compte des différentes 

contraintes (paysagères, agricoles, risques, etc…). 

 

La parcelle B825 est sur le village d’Ornon la plus adaptée à 

accueillir du stationnement.  

 

Concernant la densification, la commune s’inscrit pleinement 

dans les objectifs de la loi Climat et Résilience et de l’objectif du 

Zéro Artificialisation Net des Sol d’ici 2050. 

 

La commune a mis en œuvre à travers son PLU, des outils 

permettant de limiter l’’imperméabilisation des sols (préservation 

des jardins au Rivier et à la Pouthuire), utilisation de matériaux 

perméables dans l’OAP TVB, OAP densification, etc… 

 

La commune a également mis en place des outils via son 

règlement permettant de faciliter les rénovations/réhabilitations. 

Le règlement écrit n’obère pas les possibilités de rénovation : 

• Une marge de hauteur pour les renforcements des 

performances énergétiques des bâtiments pouvant être 
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nécessaire en cas de rénovation/réhabilitation de 

bâtiments 

• Des hauteurs différentes possibles pour les 

démolitions/reconstructions  

• La possibilité de restaurer un bâtiment préexistant même si 

la destination n’est plus autorisée dans la zone (dispositions 

générales) 

5 20/02/25 
Florence 

Morellet 

La pétitionnaire propose de 

remplacer l’agrandissement et 

la réorganisation du parking des 

terres froides par la mise en 

place d’une navette, 

permettant ainsi de contribuer 

aux mobilités douces sur la 

commune. 

 

Elle souhaiterait que 

l’emplacement réservé n°1 du 

PLU prévu pour un 

agrandissement de parking soit 

protégé pour sa valeur 

patrimoniale de jardin. Il pourrait 

devenir un jardin collectif. Elle 

tempère le besoin en 

stationnements à seulement 

deux ou trois places 

supplémentaires sur une dizaine 

de jours. 

Parking 

des 

terres 

froids et 

village 

d’Ornon 

Le développement et renforcement des parkings sont une 

possibilité que souhaite se laisser la commune pour faire face à 

une réalité : la saturation des parkings existants sur l’ensemble des 

hameaux.  

 

La commune souhaite se laisser la possibilité de réaliser de 

nouvelles poches de stationnements. Cela ne l’empêche pas de 

réfléchir au développement des mobilités douces, notamment en 

concertation avec l’intercommunalité.  

 

La mise en place de Navette jusqu’aux terres froides peut toujours 

être envisagée. L’inscription d’un emplacement réservé d’exclue 

pas cette possibilité.  

 

L’emplacement réservé n°1 sur une partie de la parcelle B825 a 

été créée pour permettre l’aménagement d’un parking/espaces 

de stationnements. 

 

De nombreux parkings sur les hameaux sont aujourd’hui à 

saturation.  

La commune a réfléchi à positionner de nouvelles poches qu’elle 

pourrait acquérir et aménager en tenant compte des différentes 

contraintes (paysagères, agricoles, risques, etc…). 

 

La parcelle B825 est sur le village d’Ornon la plus adaptée à 

accueillir du stationnement.  
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6 22/04/25 
Bernard 

Macari 

N’est pas favorable à la 

création d’un parking au 

Guillard (ER5). Met en évidence 

des difficultés techniques de 

réalisation (mur de soutènement 

à créer, balcon ne permettant 

pas le passage de véhicules de 

grande hauteur, renforcement 

de mur de soutènement 

existant, problématique liée au 

déneigement). Propose une 

alternative sur la parcelle F381. 

Le 

Guillard 

L’emplacement réservé n°5 sur une partie des parcelles F354 et 

F356 a été créée pour permettre l’aménagement d’un 

parking/espaces de stationnements et un espace de 

retournement.  

 

De nombreux parkings sur les hameaux sont aujourd’hui à 

saturation.  

La commune a réfléchi à positionner de nouvelles poches qu’elle 

pourrait acquérir et aménager en tenant compte des différentes 

contraintes (paysagères, agricoles, risques, etc…). 

 

Sur le Guillard, la problématique d’une aire de retournement a dû 

être intégrée. De fait, l’emplacement réservé ne peut pas être 

déplacé en dehors du hameau il n’aurait plus cette utilité.  

 

Les parcelles F354 et F356 sur le Guillard sont les plus adaptées à 

accueillir du stationnements et un espace de retournement.  
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3.1.3 Organisation d’au moins une réunion publique  

La commune a organisé une réunion publique le 9 décembre 2024 à 18h00 en salle 

polyvalente de la Mairie d’Ornon. Environ 35 personnes été présentes soit près de 22 % de la 

population.  

 

Mail d’information sur la réunion publique de décembre 2024 envoyé le 26 novembre 
Source : Mairie d’Ornon 
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Tract d’invitation à la réunion publique  

Source : Mairie d’Ornon 

 

3.1.4 Mise en ligne sur le site internet de la commune 

https://mairie.ornon.fr/ des pièces du Plan Local d'Urbanisme 

(PLU) au cours de leur élaboration 

La commune a créé une page dédiée à la révision générale du PLU sur son site internet.  

https://mairie.ornon.fr/ → La commune → Urbanisme → Révision du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) 

https://mairie.ornon.fr/
https://mairie.ornon.fr/
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Rubrique révision du PLU du site Internet de la commune le 27/01/2025 
Source : https://mairie.ornon.fr/la-commune/urbanisme/revision-du-plan-local-durbanisme-plu/  

 

 

 

https://mairie.ornon.fr/la-commune/urbanisme/revision-du-plan-local-durbanisme-plu/
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Rubrique révision du PLU du site Internet de la commune le 22/05/2025 

 

Le lien du compte rendu de la réunion publique du 9 décembre 2024 est disponible sur le site : 

https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/01/241209_CR_Reunion-publique_Ornon-

1.pdf  

Le support de présentation du 9 décembre est également consultable : 

https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2024/12/241209_Reunion-publique.pdf  

 

 

 

https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/01/241209_CR_Reunion-publique_Ornon-1.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/01/241209_CR_Reunion-publique_Ornon-1.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2024/12/241209_Reunion-publique.pdf
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L’ensemble des pièces règlementaires (OAP, règlement écrit et zonage) ont été mis en ligne 

début février 2025. 

 

OAP et règlement écrit consultés sur le site internet de la commune le 11/02/2025 
Source : https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/02/FEVRIER_2025_OAP_DOC_DE_TRAVAIL.pdf  

 

https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/02/FEVRIER_2025_OAP_DOC_DE_TRAVAIL.pdf
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Zonage consulté sur le site internet de la commune le 11/02/2025 

Source : https://mairie.ornon.fr/wp-

content/uploads/2025/02/FEVRIER_2025_ZONAGE_GENERAL_DOC_DE_TRAVAIL.pdf  

https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/02/FEVRIER_2025_ZONAGE_NORD_DOC_DE_TRAVAIL.pdf  

 

https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/02/FEVRIER_2025_ZONAGE_GENERAL_DOC_DE_TRAVAIL.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/02/FEVRIER_2025_ZONAGE_GENERAL_DOC_DE_TRAVAIL.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/02/FEVRIER_2025_ZONAGE_NORD_DOC_DE_TRAVAIL.pdf
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Zonage consulté sur le site internet de la commune le 11/02/2025 

Source : https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/02/FEVRIER_2025_ZONAGE_SUD_DOC_DE_TRAVAIL.pdf  

 

Le PADD débattu (en CM du 17/02/205) a également été mis en ligne sur cette même page. 

On y retrouve : 

- La délibération actant du débat : https://mairie.ornon.fr/wp-

content/uploads/2025/03/2025-03-DEBAT-SUR-LES-ORIENTATIONS-GENERALES-DU-

PADD-1-1.pdf  

- La retranscription du débat : https://mairie.ornon.fr/wp-

content/uploads/2025/03/2025-03-DEBAT-1.pdf  

- Le PADD débattu : https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/03/2025-03-

PADD-1.pdf  

 

https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/02/FEVRIER_2025_ZONAGE_SUD_DOC_DE_TRAVAIL.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/03/2025-03-DEBAT-SUR-LES-ORIENTATIONS-GENERALES-DU-PADD-1-1.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/03/2025-03-DEBAT-SUR-LES-ORIENTATIONS-GENERALES-DU-PADD-1-1.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/03/2025-03-DEBAT-SUR-LES-ORIENTATIONS-GENERALES-DU-PADD-1-1.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/03/2025-03-DEBAT-1.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/03/2025-03-DEBAT-1.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/03/2025-03-PADD-1.pdf
https://mairie.ornon.fr/wp-content/uploads/2025/03/2025-03-PADD-1.pdf
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3.2 L’association et la consultation des diverses personnes 

publiques 

Les personnes publiques associées ont été consultées tout au long de la procédure avec la 

présentation des différentes pièces lors d’une réunion de travail en décembre 2024. 

 

Par ailleurs, tout au long de la procédure, des échanges ont eu lieu entre la commune ou le 

bureau d’études en charge de la révision du PLU et les PPA. 

À travers ces réunions, les PPA ont pu suivre l’avancée du PLU et transmettre leurs remarques 

et requêtes qui ont pu être intégrées dans le dossier finalisé. 

 

4 BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute la révision du PLU jusqu’à l’arrêt, 

avec l’aide de supports variés permettant à tout un chacun d’accéder à l’information. 

Les modalités de la concertation, définies par la délibération du conseil municipal n° 2024-21, 

ont été mises en œuvre au cours de la démarche comme présentées précédemment. 

Ces modalités de concertation ont permis au public, pendant une durée suffisante et selon 

des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, d'accéder 

aux informations relatives à la révision du PLU, aux dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées 

par l'autorité compétente. 

Il en ressort une participation proportionnée de la population, compte-tenu de la taille de la 

commune notamment dans le registre et lors de la réunion publique (plus de 20% de la 

population été présente).  

La Municipalité a répondu à l’ensemble des observations. Certaines doléances ont ainsi pu 

être prises en compte, et les remarques des Personnes Publiques Associées ont été intégrées le 

plus en amont possible. 

 

 


